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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 26 mars 2002

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Modalités de fonctionnement du groupe de travail sur la modification de la structure tarifaire de SCGM pour favoriser l'efficacité énergétique.


Représentations Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.).


Dossier RDÉ R-3484-2002.

Monsieur le Président de l'audience,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir, au nom de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) de commenter ci-après les suggestions de la Régie formulées le 22 mars 2002 quant aux modalités de fonctionnement du groupe de travail au présent dossier.

Nous tenons en premier lieu à remercier la Régie pour l'occasion que celle-ci offre aux participants et au distributeur d'échanger, dans un cadre procédural informel, leurs points de vue quant aux possibilités de réviser la structure tarifaire de SCGM de manière à favoriser l'efficacité énergétique, le tout en préparation de l'étude plus formelle qui aura lieu au cours d'un futur dossier tarifaire.

1.
CONFIDENTIALITÉ DES DÉBATS DU GROUPE DE TRAVAIL

Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) estiment ce dossier extrêmement important pour les objectifs de développement durable qu’ils poursuivent.  Plusieurs mécanismes tarifaires pourraient être envisagés en vue de transmettre un signal approprié aux clients pour atteindre les objectifs d'efficacité énergétique voulus.

Il est important qu'au stade préliminaire actuel de ce dossier, les parties puissent échanger librement et confidentiellement afin de développer et comparer leurs positions respectives et chercher des formules de rapprochement dans ce domaine novateur.  La confidentialité de cet exercice préliminaire nous apparaît essentielle afin de favoriser l'avancement du dossier.  Ce n'est qu'une fois cette étape franchie que l'aboutissement des réflexions de chaque participant pourra être exprimé publiquement dans le cadre du dossier tarifaire à venir devant la Régie de l’énergie.  Il serait prématuré et contre-productif que les positions encore embryonnaires de chacun deviennent publiques dès à présent.

Dans leurs lettres du 26 mars 2002 à la Régie, SCGM et ARC-FACEF soumettent des motifs additionnels pour lesquels la confidentialité des discussions devrait être maintenue.  SCGM et ARC-FACEF décrivent avec justesse les différences entre les rôles d'un groupe de travail tel que celui-ci et celui une réunion technique pouvant se tenir à la Régie dans un dossier déjà amorcé devant elle.  Nous partageons les propos de SCGM et ARC-FACEF sur ces questions.

Nous demandons donc à la Régie de maintenir le caractère confidentiel des débats du groupe de travail tel qu'initialement proposé par l’ensemble des participants, incluant le distributeur.

2.
MODALITÉS DE PARTICIPATION DU PERSONNEL DE LA RÉGIE

Il est souhaitable que le personnel de la Régie puisse pleinement participer aux discussions de cet important groupe de travail.

Il est également souhaitable que cette participation permette le maintien de la confidentialité de ce processus préliminaire, ce qui préoccupe grandement les participants.

C'est dans le contexte d'atteinte de ces deux objectifs que la proposition commune du groupe de travail du 20 mars 2002 doit être lue.  Nous invitons donc la Régie à s'assurer que ces deux objectifs seront atteints par les modalités de participation de son personnel.

3.
LES FRAIS DES PARTICIPANTS AU GROUPE DE TRAVAIL

Les modalités de remboursement des frais des participants proposées par le groupe de travail le 20 mars 2002 sont le fruit d’un consensus de l’ensemble des intervenants, y compris du distributeur qui sera le payeur de tels frais.  SCGM réitère d’ailleurs son appui à cette formule dans sa lettre du 26 mars 2002 à la Régie.

Nous croyons que la rémunération des intervenants devrait refléter l’importance du travail que requiert leur participation à ce dossier majeur, tant en réunion, que lors de la préparation à ces réunions et lors des échanges qui surviennent normalement entre les participants, entre les réunions, en vue de mieux définir et harmoniser si possible leurs positions.  Des positions novatrices devront être formulées et validées, une expertise pourra être requise par les divers participants ainsi que des conseils d'ordre juridique pour s'assurer de l'adéquation des formules retenues.

Nous sommes donc en accord avec la précision, faite par la Régie le 22 mars 2002, reconnaissant le recours possible des intervenants à une assistance technique ou juridique aux fins de leur participation au groupe de travail.  Nous recommandons que cette précision soit incluse au texte de l'article 10 des modalités de fonctionnement.

Toutefois, nous soumettons respectueusement que les barèmes monétaires initialement proposés par le groupe de travail devraient être maintenus par la Régie.

La suggestion de la Régie du 22 mars 2002 quant à des barèmes plus faibles et une formule de "jeton de présence" semble conçue pour de simples réunions d'information, et non pour un groupe de travail de l'importance de celui qui est constitué dans le présent dossier.

Les frais réduits qui sont proposés par la lettre du 22 mars 2002 de la Régie ne permettraient pas une rémunération adéquate des participants.  Elle les contraindrait à réduire leur effort au minimum.  Elle les empêcherait de bénéficier de l'assistance technique et juridique que la Régie a pourtant spécifiée dans sa proposition.  Enfin, elle risquerait d'amener les participants à reporter à l'audience future au dossier tarifaire une partie du travail qui aurait pu être accompli de manière plus bénéfique dans le cadre du groupe de travail.

Une réduction des frais des participants par rapport à la proposition unanime du groupe de travail nous apparaîtrait contre-productive quant à la qualité du travail du groupe et cette contre-productivité risquerait de nuire à l’audience à venir.

Le signal que transmettrait la Régie en réduisant ainsi les frais malgré l'unanimité du groupe de travail en serait un minimisant l'importance de ses travaux et de l’effort que les parties devront y consacrer.

À tout évènement, la Régie devrait s’assurer que les barèmes de frais sont établis avec taxes en sus, et prévoient également des frais raisonnables de déplacement/séjour des participants de provenance éloignée.  La suggestion de la Régie du 22 mars 2002 omet ces deux éléments.  L'ACIG, dans sa lettre du 26 mars 2002, signale d'autres éléments de cette suggestion qui lui apparaissent incorrectement formulés, tout en partageant l'opinion unanime du groupe de travail en faveur de la formule de rémunération initialement proposée.

*          *          *

Nous invitons donc la Régie à faire sienne la proposition unanime des participants au groupe de travail quant à ses modalités de fonctionnement, incluant le principe de confidentialité et la formule permettant une rémunération juste et équitable du travail qui y sera effectué.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse et les demandeurs en intervention.


